Conseil de Développement

du Pays de l'Ile de Ré

COMPTE-RENDU SUCCINCT DE LA REUNION

DU GROUPE DE TRAVAIL « VIVRE ENSEMBLE» 

DU 24 AOÛT 2005

Participants :
19 personnes, liste jointe.
I - INTRODUCTION DE LA PRESIDENTE

1ère phase du CDV juin 2002 – début 2005

Ont été élaborés :

Un diagnostic (juin 2004) et des orientations par le CDV (janvier 2004)

Une Charte de Pays par les élus de la CDC (validé le 12 mai 2004).

Un Contrat de Pays 2004 – 2006 signé en Préfecture de La Rochelle le 27/12/2004

Un Contrat Régional de Territoire 2004 – 2006 signé à St Martin de Ré le 2/06/2005.

2ème phase du CDV : 2005

Suivi de la Charte + réflexions sur des thèmes choisis en concertation avec la CDC et validés par le CDV en vue de la préparation des prochains contrats de pays / de territoire.

4 groupes de travail, chacun travaille de manière autonome.

Les objectifs assignés à chaque groupe de travail sont :

1 – définir précisément le contour de votre thème, votre périmètre de réflexion dès la 1ère réunion. Il sera présenté à la prochaine séance du CDV du 7 septembre pour être validé par les 30 membres et voir les points de recouvrement et complémentarités entre les 4 thèmes. 

2 – mener une réflexion qui aboutisse à des propositions concrètes sur vos thèmes et interrogations.

3 – rédiger un rapport collectif du groupe de travail, qui sera ensuite présenté par le groupe au CDV, puis amendé et validé par l’ensemble du CDV avant d’être proposé à la CDC.

Point fondamental à préciser : la mission du CDV est consultative, il vise à favoriser l’expression de la diversité des opinions et à favoriser l’émergence d’idées originales et novatrices pour l’aide à la décision publique.

Toutes nos propositions ne seront pas retenues par la CDC.

Notre forte valeur ajoutée réside dans notre approche transversale et pluridisciplinaire de chaque thème. Il faut que chaque groupe de travail s’efforce d’avoir une approche de son thème sous chaque angle : social, environnemental, économique…

4 – à la fin de la réunion de ce jour nous demanderons au groupe de désigner des animateurs référents qui organiseront & animeront le groupe de travail, ses réunions, ses réflexions et rapporteront de ce travail au CDV.

5 – dans chaque groupe de travail 1 ou 2 membres du Bureau seront présents, en accompagnement. Pour ce groupe, il s’agit de Jacques PAWLAK et de Josiane BRUN.

Avant d’entamer le vif du sujet nous invitons le groupe de travail à consulter le diagnostic et le rapport des orientations du CDV, afin de ne pas réinventer ce qui a déjà été débattu et proposé.

ECHEANCES DE TRAVAIL

Rapport à présenter et remettre au CDV pour janvier/février 2006.

A partir de février 2006, nous travaillerons à la préparation du prochain Contrat de Pays / de Territoire.

HORIZON DE REFLEXION

Long terme : 2012 (gratuité programmée du pont).

Moyen terme : 2007 – 2009 (prochain Contrats de Pays).

II - RAPPEL DU THEME « BRUT » 

AVANT DISCUSSION AU SEIN DU GROUPE

« VIVRE ENSEMBLE

Social, culture, loisirs et santé

Infrastructures et services aux populations sédentaires ou nomades

Quelles limites et quel contrôle de l’urbanisation ?

Quels sont les infrastructures et services nécessaires aux populations permanente et estivale à moyen et long terme ?

Que veulent dire éducation pour tous, culture pour tous, sports pour tous, logements pour tous et intégration sociale par l’emploi, le logement & la formation ?

Imaginer des infrastructures adaptées et services d’accompagnement : maison des salariés ou de l’emploi, hôtel d’entreprises, logements pour saisonniers, logements pour les ménages à revenus modestes ou moyens, école des parents, maison des adolescents, maison de santé de proximité, équipements sportifs, culturels, touristiques…

Ceci dans le cadre d’une maîtrise de l’urbanisation y compris des zones NA : quels moyens de maîtrise au delà du SCOT ?

III - TOUR DE TABLE

Voici les thèmes évoqués lors de cette soirée (compte-rendu par Josiane BRUN) :

· Tout d'abord, il ressort que les services nécessaires aux populations permanentes sont par définition souvent les mêmes que ceux nécessaires aux populations nomades ( non permanents ou estivales).

· En matière de santé entre autre (mis à part de centre pour Handicapés de St Martin de Ré dont la population des pensionnaires n'évolue pas plus en été).

· Pas d'accueil soulageant des familles de vacanciers dont un membre handicapé pourrait être admis à la semaine dans un contexte de soins spécifiques.

· Le manque de logements pour le personnel soignant (entre autre) a été évoqué. Les locations annuelles faisant grand défauts sur l'île de Ré.

· Les compétences des travailleurs susceptibles d'apporter leur collaboration aux métiers de la santé, sont très peu représentés sur le site même.

· Les gardes d'enfants (nourrices agréées) font de plus en plus défauts pour garder les petits non "scolarisables", des parents travaillant très tôt le matin ou tard le soir.

Les crèches parentales (une dans chacun des 2 cantons) sont saturées, et demandent beaucoup d'effort aux parents travailleurs sollicités pendant leur temps de repos.

· L'urgence d'une maison "du travailleur" a été évoquée pour héberger les saisonniers à des coûts moindre pour un confort et une sécurité supérieure.

Comment envisager le financement de celle ci ? Doit-on solliciter les employeurs ?

· La question inter-génération en matière, tant de logement que de garde d'enfants, revient régulièrement dans le groupe de travail.

* Les constats font que :  personnes âgées seules dans des maisons trop grandes.





Jeunes en mal de logements.





Gardes de "tous petits" insuffisantes.

· Quelles suggestions peuvent ressortir de ces constats ?

Comment mettre en présence les uns et les autres en échanges de services ?

Le logement partagé serait-il envisageable ?

Comment procéder pour impulser des démarches dans ce sens ?

· Comment aller vers un tourisme raisonné ?

· La trop grande abondance des visiteurs en saison estivale occasionne des situations de blocage de la circulation routière et l'encombrement des pistes cyclables avec accidents en surnombres.

La signalisation routière est-elle suffisante ou doit-elle être renforcée ?

- Tenter de sensibiliser les touristes à la fragilités des sites (dunes, estran, plages, chemins…)
V ANIMATEURS REFERENTS DU GROUPE DE TRAVAIL

Trois animateurs référents sont cooptés par le groupe : Corinne BEAUVOIS, Ysabelle RIBOULET, Bernard DORIN.

Ils assureront l’organisation des réflexions et l’animation du groupe de travail. Le groupe les remercie de leur implication.

Le Bureau assurera la logistique des réunions. 

La prochaine Réunion de ce groupe de travail se tiendra 

le Lundi 26 septembre 2005 à 18 h 30, 

salle des Eridolles au Bois Plage

François ABINAL étant absent, merci à Bernard DORIN

s’il peut aller chercher les clés de la salle à la Mairie le jour même.
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